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AAPPMA de Ste Livrade sur Lot - « L'HAMECON LIVRADAIS » - Place Gaston CARRERE - 47110 - Ste Livrade sur Lot 

FICHE DE CORRESPONDANCE 
 

À renvoyer dans les plus brefs délais par mail à treso-hl@orange.fr ou par courrier (se référer à l’en-tête) 
(*) Rayé les mentions inutiles. 

 
Accusé de Réception : 
 
Je soussigné (nom, prénom) : ……………………………………………………………………………… 
N° de carte de pêche 2021 : ………………………………………. 
Informe l’AAPPMA de Ste Livrade sur Lot, que j’ai bien reçu votre lettre d’information à des 

convocations pour les assemblées générales. 
Information que j’ai reçue par : Mail / Courrier * 
(Si courrier indiquer la date de réception) : …….…/…….…/……………….. 

 
Renouvèlement du Conseil d’administration : 
 
Je souhaite être membre du conseil d’administration : oui / non * (si oui : lire et répondre ci-dessous) 
 

o Je veux rejoindre la liste du « CA » actuellement en place : oui / non * 
 

o Je veux rejoindre une liste alternative : oui / non * 

 Vous ne connaissez pas de liste alternative :  
o Vous pouvez rejoindre la réunion du dimanche 05 septembre 2021 à 17h00 
o Ou nous contacter pour récupérer l’information sur, le ou les auteurs de 

liste alternative éventuelles portées à notre connaissance ! 
 

o Je veux déposer une liste alternative : oui / non * 

 Nous informer de votre projet afin d’informé les membres actifs, sur le site 
internet, d’une nouvelle liste en préparation. 

 Liste à déposer avant le 27 septembre 2021 minuit ! 
o Dépôt possible par mail (plus simple !) 
o Dépôt par courrier ! Le cachet de la poste faisant foi ! 

A adresser à :  
APPMA de Ste Livrade sur Lot « L'HAMECON LIVRADAIS » 

Chez « Mairie de Ste Livrade / Lot » 
Place Gaston CARRERE 

47110 Ste Livrade sur Lot 

 À la suite, celle-ci sera déposée (après réception dans les conditions des temps 
impartis) sur le site internet par nos soins afin qu’elle puisse être consultée par 
tous les membres Actif !  

 Pour la conception de votre liste, vous référez aux informations du président dans 
sa note (Cf. page 2). Je vous invite également à consulter la copie des statuts de 
l’association disponible sur le site internet. 

 
Feuille à daté ! : 
Et signature ! : 
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FICHE DE CORRESPONDANCE 
(Suite) 

 
A renvoyer dans les plus brefs délais par mail à treso-hl@orange.fr ou par courrier (se référer à l’entête) 
(*) Rayé les mentions inutiles. 

 
Participation à ces rendez-vous : 

 
- Réunion du dimanche 05 septembre 2021 à 17 H 00 : oui / non * 

o Participation : en présentiel / en distanciel * 
 

- AGE + réunion du dimanche 19 septembre 2021 à 17 H 00 : oui / non * 
o Participation : en présentiel / en distanciel * 

 
- AGE du dimanche 28 novembre 2021 à 17 H 00 : oui / non * 

o Participation : en présentiel / en distanciel * 
 

Si vous répondez « Oui », la participation physique à ces réunions sera soumise aux conditions 
suivantes :  

- « Pass Sanitaire » valide (l’accès à la salle vous sera refusé si « invalide ! ») (Sur la page 8/9 les 
informations liées à nos obligations sanitaires) 

- Carte de pêche 2021 avec photo (si pas de photo sur votre « CNP 2021 » il vous faudra présenter 
une pièce d’identité valide : CNI ou passeport ou autre titre étranger), pour pouvoir voter ! 

- Port du masque obligatoire ! Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition. 
 
Si vous répondez « Oui » mais il vous sera impossible d’être présent physiquement, vous pouvez 

opter pour une présence en distanciel, pour les raisons suivantes : 
- « Pass Sanitaire » non valide. 
- Lieu de résidence trop éloigné de Ste Livrade. 
- Autres motifs…… : (exemple : votre santé est fragile et vous n’êtes pas protégé contre « la COVID-

19 ») 
Alors nous mettrons en place une connexion vidéo par « Messenger » dès que nous aurons la 

connaissance d’au moins une demande en distanciel. Votre participation, « prises de paroles et votes », 
serons adapté à ce mode de présence ! (Nous contacter pour cette mise en place) 

 
Si vous avez répondu « non » à ces rendez-vous, vous serez excusé ! 
Si vous avez répondu « oui » et que vous rencontrerez un ou des empêchements, nous vous prions 

de bien vouloir nous informer par mail ou SMS a quel rendez-vous, vous serez absent ! Dans ce cas, il vous 
sera possible de voter par correspondance (voir la fiche « Vote par correspondance ») 

 
Feuille à daté ! : 
Et signature ! : 

 
 




